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(54) DISPOSITIF DE COUPURE ET DISJONCTEUR DIFFÉRENTIEL MODULAIRE COMPRENANT 
AU MOINS UN TEL DISPOSITIF DE COUPURE

(57) Dispositif de coupure (400) présentant un mé-
canisme d’ouverture et de fermeture d’au moins un con-
tact électrique entre une ligne électrique amont et une
ligne électrique aval. Le mécanisme d’ouverture et de
fermeture comprend une chambre de coupure (420)
comportant une culasse (402), une corne d’arc (401) et
un sous ensemble appelé déion (440). La corne d’arc
(401) comprend une pièce recourbée (407). La culasse
(402) présente une ouverture longitudinale. La corne
d’arc (401) se termine en outre par une portion plane se
logeant dans l’ouverture longitudinale de sorte à être pa-
rallèle et alignée avec celle-ci.
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Description

[0001] La demande a pour objet un dispositif de cou-
pure et un disjoncteur différentiel modulaire comprenant
au moins un tel dispositif de coupure.
[0002] De tels dispositifs de coupure présentent de fa-
çon générale un mécanisme d’ouverture et de fermeture
d’au moins un contact électrique entre une ligne électri-
que amont et une ligne électrique aval. En général, le
mécanisme d’ouverture et de fermeture comprend une
chambre de coupure comportant une culasse, une corne
d’arc et un sous ensemble appelé déion.
[0003] Les performances en coupure de tels dispositifs
de coupure et de disjoncteur différentiel modulaire com-
prenant au moins un tel dispositif de coupure sont le ré-
sultat d’un compromis entre différents éléments consti-
tutifs de l’appareil de coupure.
[0004] Généralement la coupure se finalise dans le
déion, déion comportant des plaquettes qui fractionnent
l’arc. Les dites plaquettes sont maintenues parallèles et
sans contact entre elles par un dispositif mécanique non
conducteur de l’électricité connu tel que des feuilles de
carton ou des plaques de plastique. Les performances
de tels dispositifs de coupure sont dépendantes du nom-
bre de plaquettes du déion. Le nombre de plaquettes est
généralement un nombre entre 7 et 15 plaquettes, plus
particulièrement 7 ou 11 ou 12 ou 13 plaquettes.
[0005] Il va de soit que plus le sous ensemble déion
comporte de plaquettes, plus les performances en cou-
pure sont élevées mais plus le volume du sous ensemble
déion est important.
[0006] L’arc électrique se crée au moment de l’ouver-
ture du contact sous charge et est guidé vers le sous
ensemble déion par deux éléments :

La corne d’arc et une tôle d’arc.
La tendance actuelle est de développer des dispo-
sitifs de coupure toujours plus performant à volume
équivalent voir réduit. Cette tendance implique l’aug-
mentation des performances du dispositif de coupu-
re soit à volume constant soit en réduisant le volume
du produit ou tout du moins à garder des performan-
ces acceptables tout en réduisant le volume du pro-
duit.

[0007] Un autre paramètre important dans les perfor-
mances en coupure du dispositif de coupure est le fait
qu’il y ait ou non un saut d’arc entre la corne d’arc et la
culasse.
[0008] Actuellement il existe deux technologies de cu-
lasse pour les dispositifs de coupure connus de l’art an-
térieur:

avec saut d’arc et
sans saut d’arc.

[0009] Avec saut d’arc, soit la corne est un composant
soudé sur la culasse, soit la corne forme une partie inté-

grante de la culasse elle-même. Cela entraine une mon-
tée d’arc plus lente et donc des contraintes thermiques
élevées.
[0010] Dans cette configuration, le sous ensemble
déion peut s’étendre jusqu’à la culasse ce qui permet
d’augmenter le nombre de plaquettes déion, par contre
le fait qu’un « saut d’arc » soit présent sur le parcours de
l’arc électrique, va à l’encontre de l’augmentation de per-
formance générée par le fait que le nombre de plaquette
déion soit augmenté .
[0011] Le saut d’arc est en fait une discontinuité du
conducteur qui permet à l’arc d’aller jusqu’au sous en-
semble déion.
[0012] Sans saut d’arc, c’est toujours le prolongement
de la corne qui s’étend sous la culasse. Cela entraine
une perte de volume dans la chambre de coupure et donc
une tension d’arc plus faible et une dissipation thermique
moins élevée.
[0013] L’objet de la demande est de proposer un dis-
positif de coupure et un disjoncteur différentiel modulaire
comprenant au moins un tel dispositif de coupure pré-
sentant une performance en coupure suffisamment im-
portante tout en gardant une chambre de coupure suffi-
samment compacte.
[0014] A cet effet, la demande propose un dispositif de
coupure présentant un mécanisme d’ouverture et de fer-
meture d’au moins un contact électrique entre une ligne
électrique amont et une ligne électrique aval. Le méca-
nisme d’ouverture et de fermeture comprend une cham-
bre de coupure comportant une culasse, une corne d’arc
et un sous ensemble appelé déion, la corne d’arc étant
recourbée. La culasse présente une ouverture longitudi-
nale. La corne d’arc se termine par une portion plane se
logeant dans l’ouverture longitudinale de sorte à être pa-
rallèle et alignée avec celle-ci.
[0015] De préférence, la corne d’arc se loge dans le
meme plan que celui de la culasse. L’ouverture longitu-
dinale permet à la corne d’arc de se loger dans le même
plan que celui de la culasse.
[0016] De préférence, la corne d’arc est intégrée di-
rectement dans la culasse en une seule pièce sans saut
d’arc.
[0017] De préférence, l’ouverture longitudinale dans la
culasse est débouchante, ce qui permet de loger la corne
d’arc intégralement dans son épaisseur dans l’ouverture
de la culasse, car généralement ce type de composant
dispose d’une épaisseur constante.
[0018] De préférence, l’ouverture peut également être
constituée d’une cavité de logement de la corne d’arc
non débouchante réalisée par un emboutissage dans la
culasse par exemple.
[0019] Dans ce cas:

- soit la corne d’arc n’est pas totalement intégrée dans
l’épaisseur de la culasse (cas de composant d’épais-
seur constante) ;

- soit elle est totalement intégrée dans l’épaisseur de
la culasse si par exemple le composant n’est pas
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d’épaisseur constante (culasse plus épaisse que la
corne d’arc) ou que l’excroissance générée par l’em-
boutissage dans la culasse ne rentre en collision
avec aucun composant du sous ensemble magné-
tique.

[0020] Ces caractéristiques ont pour effet d’entrainer
un gain de volume dans la chambre de coupure afin de
maximiser les performances du deion (gain d’une pla-
quette sur le deion). Elles permettent également de
mieux dissiper l’énergie de l’arc électrique.
[0021] Selon une possibilité, la culasse peut comporter
une portion plane, de préférence prolongée à une de ses
extrémités par une première portion recourbée compor-
tant une zone de contact constituant un contact fixe du
dispositif de coupure.
[0022] Selon une possibilité, la première portion re-
courbée est elle-meme prolongée par une deuxieme por-
tion constituant une corne d’arc.
[0023] De préférence, la corne d’arc peut être consti-
tuée de deux portions, une portion courbe prolongée
d’une portion plane terminale.
[0024] Ces caractéristiques présentent l’avantage
qu’un saut d’arc peut être évité et le volume de la chambre
de coupure peut être conservé (donc du nombre de pla-
quettes déion dans le sous ensemble déion).
[0025] De préférence, la culasse et la corne d’arc sont
formées par une seule pièce.
[0026] De préférence, la culasse et la corne d’arc sont
formées par une pièce d’épaisseur variable.
[0027] De préférence, la culasse et la corne d’arc sont
formées par une pièce d’épaisseur constante.
[0028] De préférence, la culasse et la corne d’arc sont
formées par une pièce cintrée.
[0029] De préférence, la culasse et la corne d’arc sont
formées en un matériau électriquement conducteur.
[0030] De préférence, la culasse et la corne d’arc sont
formées par une pièce métallique.
[0031] Les caractéristiques et avantages d’un disposi-
tif de coupure et d’un disjoncteur différentiel modulaire
comprenant au moins un tel dispositif de coupure propo-
sé par la demande ressortirons d’ailleurs de la descrip-
tion qui va suivre, à titre d’exemple, en référence aux
dessins schématiques annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
dispositif de coupure connu de l’art antérieur avec
saut d’arc;

- la figure 2 est une représentation schématique d’un
dispositif de coupure connu de l’art antérieur;

- la figure 3 est une représentation schématique d’un
dispositif de coupure connu de l’art antérieur avec
saut d’arc;

- la figure 4 est une représentation schématique d’un
dispositif de coupure connu de l’art antérieur sans
saut d’arc;

- la figure 5 est une représentation schématique d’un
dispositif de coupure connu de l’art antérieur;

- la figure 6 est une représentation schématique d’une
culasse d’un dispositif de coupure proposé par la
demande ;

- la figure 7 est une représentation schématique d’un
dispositif de coupure proposé par la demande com-
prenant une culasse représentée dans la figure 6.

[0032] Les figures 1 à 3 sont des représentations sché-
matiques d’un dispositif de coupure 450 connu de l’art
antérieur avec saut d’arc comprenant un mécanisme
d’ouverture et de fermeture d’au moins un contact élec-
trique entre une ligne électrique amont et une ligne élec-
trique aval. Le mécanisme d’ouverture et de fermeture
comprend une chambre de coupure 470 comportant une
culasse 462, une corne d’arc 461 et un sous ensemble
appelé déion 490. La corne d’arc 461 est un composant
soudé sur la culasse 462. Le sous ensemble déion 490
s’étend jusqu’à la culasse 462 ce qui permet d’augmenter
le nombre de plaquettes déion 491. Par contre le fait
qu’un « saut d’arc » soit présent sur le parcours de l’arc
électrique, va à l’encontre de l’augmentation de perfor-
mance générée par le fait que le nombre de plaquettes
491 déion soit augmenté.
[0033] Le saut d’arc est en outre schématisé dans les
figures 1 et 3. Le saut d’arc s’effectue depuis une pre-
mière position 451 de l’arc vers une deuxième position
452 de l’arc au-dessus d’une discontinuité 463 du con-
ducteur qui permet à l’arc d’aller jusqu’au sous ensemble
déion 490.
[0034] Les figures 4 et 5 sont des représentations
schématiques d’un dispositif de coupure 450’ connu de
l’art antérieur sans saut d’arc comprenant un mécanisme
d’ouverture et de fermeture d’au moins un contact élec-
trique entre une ligne électrique amont et une ligne élec-
trique aval. Le mécanisme d’ouverture et de fermeture
comprend une chambre de coupure 470’ comportant une
culasse 462’, une corne d’arc 461’ et un sous ensemble
appelé déion 490’.
[0035] Comme schématisé dans les figures 4 et 5, le
prolongement de la corne d’arc 461’ s’étend sous la cu-
lasse 462’. Cela entraine une perte de volume dans la
chambre de coupure et donc une tension d’arc plus faible
et une dissipation thermique moins élevée.
[0036] La figure 6 est une représentation schématique
d’une culasse 410 d’un dispositif de coupure 400 proposé
par la demande.
[0037] La figure 7 est une représentation schématique
du dispositif de coupure 400 comprenant la culasse 402.
[0038] Le dispositif de coupure 400 présente un mé-
canisme d’ouverture et de fermeture d’au moins un con-
tact électrique entre une ligne électrique amont et une
ligne électrique aval. Le mécanisme d’ouverture et de
fermeture comprend une chambre de coupure 420 com-
portant une culasse 402, une corne d’arc 401 et un sous
ensemble appelé deion 440.
[0039] De préférence, la culasse 402 présente une
ouverture longitudinale 411. De préférence, la corne
d’arc 401 se loge dans le meme plan que celui de la
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culasse 402. L’ouverture longitudinale 411 permet à la
corne d’arc 401 de se loger dans le meme plan que celui
de la culasse 402.
[0040] De préférence, la corne d’arc 401 est intégrée
directement dans la culasse 402 en une seule pièce sans
saut d’arc.
[0041] De préférence, la corne d’arc 401 est agencée
sur le même plan que la culasse 402.
[0042] Ces caractéristiques ont pour effet d’entrainer
un gain de volume dans la chambre de coupure 403 afin
de maximiser les performances du deion 440 (gain d’une
plaquette sur le deion). Elles permettent également de
mieux dissiper l’énergie de l’arc électrique.
[0043] Selon une possibilité, la culasse 402 peut com-
porter une portion plane 404, de préférence prolongée à
une de ses extrémités par une première portion recourbé
405 comportant une zone de contact 406 constituant un
contact fixe du dispositif de coupure.
[0044] Selon une possibilité, la première portion re-
courbée 405 et la zone de contact 406 sont elle-même
prolongée par une deuxième portion recourbée 407
constituant la corne d’arc 401.
[0045] De préférence, la corne d’arc 401 peut ête cons-
tituée de deux portions, c’est-à-dire de la deuxième por-
tion recourbée 407 et d’une portion plane terminale 408.
De préférence, la deuxième portion recourbée 407 est
prolongée par la portion plane terminale.
[0046] De préférence, la portion plane terminale 408
est logée dans l’ouverture longitudinale 401.
[0047] Selon une possibilité, la corne d’arc 401 se ter-
mine par une portion plane et est de préférence recour-
bée de telle sorte que la portion plane se loge dans
l’ouverture 411 de la culasse 402 de manière à etre pa-
rallèle et alignée avec celle-ci. De préférence l’ouverture
401 est débouchante.
[0048] Optionnellement l’ouverture 401 peut être réa-
lisée par emboutissage, dans ce cas elle est non-débou-
chante et la partie couvrant l’ouverture 401 s’étend au
delà de l’épaisseur de la culasse 402 dans la direction
opposée à celle de la chambre de coupure d’une distance
d. De préférence cette distance est égale à l’épaisseur
de la culasse 402. Optionnellement cette distance est
inférieure à l’épaisseur de la culasse 402.
[0049] Ces caractéristiques présentent l’avantage
qu’un saut d’arc peut être évité et le volume de la chambre
de coupure peut être conservé (donc du nombre de pla-
quettes déion dans le sous ensemble déion).
[0050] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de coupure présentant un mécanisme

d’ouverture et de fermeture d’au moins un contact
électrique entre une ligne électrique amont et une
ligne électrique aval, le mécanisme d’ouverture et
de fermeture comprenant une chambre de coupure
(420) comportant une culasse (402), une corne d’arc
(401) et un sous ensemble appelé déion (440), la
corne d’arc (401) comprenant une pièce recourbée
(407), caractérisé en ce que la culasse (402) pré-
sente une ouverture longitudinale (411) et en ce que
la corne d’arc (401) se termine en outre par une por-
tion plane (408) se logeant dans l’ouverture longitu-
dinale (411) de sorte à être parallèle et alignée avec
celle-ci.

2. Dispositif de coupure selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la corne d’arc (401) est intégrée
directement dans la culasse (402) en une seule piè-
ce sans saut d’arc.

3. Dispositif de coupure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 2, caractérisé en ce que l’ouver-
ture longitudinale (411) est débouchante, la corne
d’arc (401) étant intégralement logée dans son
épaisseur dans l’ouverture longitudinale (411).

4. Dispositif de coupure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 2, caractérisé en ce que l’ouver-
ture longitudinale (411) est constituée d’une cavité
de logement de la corne d’arc (401) non débou-
chante, la cavité étant de préférence réalisée par un
emboutissage dans la culasse (402).

5. Dispositif de coupure selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que la corne d’arc (401) est partiel-
lement intégrée dans l’épaisseur de la culasse (402).

6. Dispositif de coupure selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que la corne d’arc (401) est totale-
ment intégrée dans l’épaisseur de la culasse (402),
une excroissance générée par l’emboutissage dans
la culasse (402) étant distante de chaque composant
du sous ensemble magnétique.

7. Dispositif de coupure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que la cu-
lasse (402) et la corne d’arc (401) sont formés par
une pièce d’épaisseur variable.

8. Dispositif de coupure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que la cu-
lasse (402) et la corne d’arc (401) sont formés par
une pièce d’épaisseur constante.

9. Dispositif de coupure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que la cu-
lasse (402) et la corne d’arc (401) sont formés par
une pièce cintrée.
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10. Dispositif de coupure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce que la cu-
lasse (402) et la corne d’arc (401) sont formés par
une seule pièce.

11. Disjoncteur différentiel modulaire comprenant au
moins un dispositif de coupure (400) selon l’une
quelconque des revendications précédentes.
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